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Article 31

AMNDEMENTS

1. Toute Partie peut proposer un amendement à la présente Convention. Le

texte dudit amendement et les raisons qui le motivent sont communiqués per

cette Partie au Secrétaire général, qui les transmet aux autres Parties et

leur demande et elle* acceptent l'amendement proposé. Si le texte d'un

amendement ainsi distribué n'a été rejeté par aucune Partie dans les

24 mois qui suivent sa comunication, ledit amendement est réputé avoir été

accepté et entre en vigueur pour chaque Partie 90 jours après que cette

Partie a déposé auprès du Secrétaire général un instrument exprimant son

consentement à être liée par cet amendement.

2. Si un amendement a été rejeté par une Partie, le Secrétaire général

engage des consultations avec les Parties et, si une majorité le demande,

il porte la question, ainsi que toute observation présentée par les

Parties, devant le Conseil qui peut décider de réunir une conférence

conformément au paragraphe 4 de l'Article 62 de la Charte des

Nations Unies. Tout amendement résultant d'une telle conférence est

consigné dans un protocole d'amendement. Les Parties qui consentent à être
liées par ce protocole sont tenues d'en informer expressément le Secrétaire

général.

Article 32

REGLENENT DES DIFFERENDS

1. S'il s'élève entre deux ou plusieurs Parties un différend concernant

l'interprétation ou l'application de la présente Convention, les Parties se

gOnsultent en vue de régler ce différend par voie de négociation,

d'enquête, de médiation, de conciliation, d'arbitrage ou de recours à des

Organismes régionaux, par voie judiciaire ou par d'autres moyens pacifiques

de leur choix.


